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PHENIX AVOCATS
Maitre Noureddine MEJAI
Avocat
Lyon
Toque 2062
JFC / AA

Objet : ATTESTATION RUBRIQUE CAPITAL
N/Réf. : ATTESTO5/03

Code affaire : RC230315 / 230035967
Affaire : SAS 2D STREET FOOD

Constitution de Société.
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Certificat de dépot de fonds
Nous, Caisse des Reglements Pécuniaires des Avocats Rhone-Alpes, agissant en qualité de

dépositaire des fonds et sur présentation de la liste des souscripteurs,

Attestons avoir recu, le 14 mars 2023, la somme de 4 000 (quatre mille) euros pour le compte de la
société par actions simplifiée en cours de formation dénommée 2D STREET FOOD.

Cette somme correspond a la libération de la totalité des souscriptions suivantes :
- Virement de 2 000 euros au nom de Monsieur AZIZI Houcem-Eddine correspondant a 200

actions.
- Virement de 2 000 euros au nom de Monsieur HOSSAIN Sohel correspondant a 200 actions.

Total : 4 000 euros

La somme de 4 000 euros est portée sur le compte de la BPAURA.

Pour faire et valoir ce que de droit.
Fait a Lyon, le 16 mars 2022, en deux originaux.

Joélle FOREST-CHALVIN
Présidente
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